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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance du 27 février 2024 

 

Afférents : 29 
Présents :19 
Qui ont pris au vote :26 
 

L’an deux mille vingt-quatre et le vingt-sept du mois de février à 19 heures, le Conseil Municipal 
de la commune de Sausset-les-Pins, s’est réuni à la Salle des Arts et de la Culture, sur la 
convocation qui lui a été adressée par le Maire, conformément à l’article L 2121-10, du Code 
Général des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Monsieur Maxime MARCHAND, 
Maire. 
 
Etaient présents à cette assemblée : 
Maxime MARCHAND, Maire, 
Les adjoints : Mme Marie-Laure WALTHER, M. Jean-Louis LABOURAYRE, Mme Christelle BURRIAT, M. Serge AMBAN, Mme 
Elisabeth MARAÏNI, M. Anthony BICCHIERAI, M. Stéphane DETRAY,  
Les conseillers municipaux : 
Mme Julie DESMOULINS, M. Patrice THOMAS, M. Jacques SABATIER, M. Francis GENGOUX, Mme Dominique PIGNATEL, M. 
Didier ZIKA, Mme Valérie WILLEMART, M. Pierre-Valentin VERNHES, Mme. Christine BEAULIEU, Mme Valérie MASSON-
RAGUSA, Mme Marjolaine CHATONEY, 
Excusés, avaient donné procuration : 
Mme Julie SAVI à Mme Marie-Laure WALTHER 
M. André MOURGUES à M. Anthony BICCHIERAI 
Mme Cécile BONNEAU à M. Jean-Louis LABOURAYRE 
Mme Marion NEFF à Mme Elisabeth MARAÏNI 
M. Alain LEVINSPUHL à Mme Valérie MASSON-RAGUSA 
M. Etienne HERPIN à Mme Christine BEAULIEU 
M. Philippe GALIZZI à M. Serge AMBAN 
Absents : 
Mme Géraldine CAMPENS 
Mme Mary-Christine BERTRANDY-CAMPANA 
M. Bruno CHAIX 
 
A été nommé secrétaire : 
M. Pierre-Valentin VERNHES 
 

DELIBERATION N° 2024-02-22 Nomenclature ACTES 5.3 

 
SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL ENTRE LE CCAS 

ET LA COMMUNE 

 
Le Conseil Municipal, 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions, 
Vu la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les 
Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, 
Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à 
la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et 
l’Etat notamment en matière d’action sociale et de santé, 
Vu la loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétences en matière d’aide sociale et de santé, 
Vu la loi n°86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux Collectivités 
Locales, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2121-29, 

29-02-24
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L.123-4 à L.123-
5 ; 
 

Et après en avoir délibéré,  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention entre la ville de Sausset-les-Pins et le 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
 

 
 

Le Maire, 
Maxime MARCHAND 

 
 
 
VOTE :  
Pour : UNANIMITE 
Contre : 
Abstention :  
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REPUBLIQUE FRANCAISE  
Département des Bouches-du-Rhône  
Commune de SAUSSET LES PINS 
 
Rapporteur : Monsieur le maire 
 
DELIBERATION N° 2024-02-22 
Objet : Signature de la convention de mise à disposition de personnel entre le CCAS et 
la commune 

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 
 
Le CCAS est un établissement public administratif présidé de droit par le Maire et régi 
par les articles L.123-4 à L.123-5 du Code de l’Action Sociale des Familles. 
 

Ce dernier exerce, par son statut, des missions réglementaires qui découlent des textes 
précités. 
 

Le CCAS anime notamment une action générale des préventions et de 
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions 
publiques et privées. 
 

Il procède, au cours de l’année civile qui suit chaque renouvellement général des 
conseils municipaux, à une analyse des besoins sociaux de l’ensemble de la population 
et notamment des familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes en situation 
de handicap et des personnes en difficulté. 
Cette analyse donne lieu à un rapport présenté au conseil d’administration qui lui 
permet de mettre en œuvre une action sociale générale et des actions spécifiques. 
 

Le CCAS participe à l’instruction des demandes d’aide sociale dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 
 

Il constitue et tient à jour un fichier des personnes bénéficiaires d’une prestation d’aide 
sociale. 
 

Considérant que la ville a pour objectif le développement d’une politique sociale sur 
l’ensemble du territoire communal en complément des dispositifs existants mis en 
œuvre par l’Etat et le conseil départemental, et ce en faveur de la globalité de la 
population, tous âges confondus. 
 

Le CCAS, outre les missions précitées, s’engage à collaborer avec les services de la Ville 
dans le cadre d’opérations spécifiques qui nécessiteraient l’expertise de ses agents. 
 

Considérant que les services ressources de la Ville peuvent être mis à disposition du 
CCAS. 
 

Cette convention permet de définir entre la Ville et le CCAS les modalités de 
valorisation et de facturation des actions réciproques. 
 

Il est donc proposé aux membres du Conseil Municipal de se prononcer sur 
l’autorisation donnée au Maire de signer la convention annexée et tous documents 
relatifs à cette affaire. 














